






Avenant n°3 à la Convention 
de 

ENTRE 

, dont le siège social est situé 1500 
boulevard Lepic - 73100 AIX-LES-BAINS, représentée par Renaud BERETTI, Président,

Ci-après dénommé « CIAS GRAND LAC », 

ET 

, représentée par sa présidente en 
exercice, Madame DELMAS LELOUP Brigitte,

Ci-après dénommée « ADMR »,

Ci-après dénommés ensemble « Les Parties ». 

Considérant sur une partie du territoire de Grand Lac, il est proposé 
une portant 
sur les 
le maintien à domicile des personnes âgées et/ou handicapées résidant sur le territoire des 

-Ours

La convention est modifiée comme suit : 

Article 4 : Durée de la convention 

La convention est conclue pour une durée de 5 années, du 1er janvier 2021 au 31 décembre 
2025. 

aux 
prestations précitées et de la nécessité de la continuité des prestations, la présente convention 
est prolongée pour une durée à compter du 1er janvier 2026 et prendra fin le 31 
décembre 2026.

Article 5 : Modalités financières

La subvention pour les activités Aide à domicile, 
portage de repas et accueil de jour conserve le montant de 40 300 et les mêmes modalités 
de versement :

- 50% avant le 31 mai 2026, 
- 40% avant le 30 septembre 2026 
-
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Le montant relatif à la subvention versée par la section 
maximum : 

- Déduction du trop versé 2025 éventuel sur la section hébergement
Une fois le montant établi, les modalités de versement sont les suivantes

- 50% avant le 31 mai 2026
- 40% avant le 30 septembre 2026
- 1

Fait à Aix-les-Bains, le 10 décembre 2025, en deux exemplaires,

Pour le CIAS GRAND LAC, 
Renaud BERETTI
Président du CIAS Grand Lac Madame DELMAS LELOUP




